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STATUTS DE L’ASSOCIATION AVN

TITRE l : CONSTITUTION - BUT

CONSTITUTION
Article premier

L’Association “ART VISIONNAIRE NARRATIF”  (AVN), fondée en décembre 1993, est une 
association non soumise à l’inscription au registre du commerce, ayant la personnalité 
civile, selon les articles 60 à 79 du CCS.

BUT

Art.2

	 1 L’AVN a pour but de promouvoir l’art visionnaire et narratif en organisant des 
événements culturels - expositions, éditions et productions - en Suisse et à l’étranger. Elle 
trouve et donne les moyens nécessaires à l’expression de l’Art Visionnaire Narratif selon 
les principes rendus publics dans le MANIFESTE DE L’ART VISIONNAIRE NARRATIF édité 
en 1993.
	 3 L’AVN prend toute mesure propre à atteindre ses buts, notamment en collabo-
rant avec les fédérations, associations et institutions chargées du bien-être des personnes 
sous toutes ses formes, ainsi que toute organisme voué à la promotion de l’art et de la 
culture.

TITRE ll : MEMBRES

EN GENERAL
Art. 3

	 1 L’AVN a pour membres:

a) les personnes cotisantes ou donatrices
b) les membres du comité
c) les personnes déclarées membres d’honneur

	 2 Le Comité décide sous quelles dénominations seront inscrits les membres admis.
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ADMISSION
Art. 4

	 1 Les candidats sont admis par le comité de l’AVN.

	 2 Dès leur admission, ils deviennent membres de l’assemblée

	 3 Le comité a le droit, dans un délai de deux mois dès l’admission, d’annuler celle-ci 
sans indication de motifs. Le candidat écarté peut recourir par écrit contre cette décision, 
dans un délai d’un mois.

MEMBRES D’HONNEUR
Art. 5

Quiconque est jugé digne d’une telle distinction peut, avec son accord, sur décision 
du comité, être nommé membre d’honneur.PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

Art. 6

	 1 La qualité de membre se perd:

a) Par démission donnée par écrit. La cotisation payée n’est pas remboursée.
b) Par exclusion.

	 2 L’exclusion peut être prononcée par le Comité pour de justes motifs, mais sans 
indication de ceux-ci aux autres membres.

	 3 Le membre exclu peut recourir dans le délai d’un mois.

	 4 Le recours contre exclusion doit être présenté par écrit. Il a un effet suspensif. Les 
motifs de l’exclusion sont communiqués au recourant dans la procédure de recours.

	 5 S’il y a exclusion définitive, elle est communiquée par écrit au recourant.

COTISATIONS, RESPONSABILITE PERSONNELLE

Art. 7

	 1 Les membres actifs paient une cotisation annuelle. Le montant des cotisations est 
fixée par le comité. La cotisation fixe la finance d’entrée pour les nouveaux membres.

	 2 Les membres n’encourent aucune responsabilité quant aux engagements de l’as-
sociation, ceux-ci étant garantis uniquement par les biens de l’AVN.
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TITRE lll : ORGANISATION

ORGANES
Art. 8

	 1 Les organes de l’AVN sont:
a) le comité
b) l’assemblée générale
c) le bureau administratif
d) les vérificateurs des comptes

	 2 Le Comité choisit les personnes pouvant faire partie des organes de l’AVN.

ASSEMBLEE GENERALE
Art. 9

	 1 L’assemblée générale se compose du Comité et des membres.
	 2 Des délégués régionaux issus de l’assemblée peuvent être élus par elle. Si néces-
saire, le Comité procède à une sélection des candidats.

Art. 10

	 1 L’ordre du jour de l’Assemblée est établi par le Comité.
	 2 Les propositions des membres, visant à compléter ou à modifier l’ordre du jour 
prévu, doivent être adressées par écrit au Bureau, au plus tard 30 jours avant l’Assemblée 
générale.

Art. 11

	 1 Les décisions sont prises par votation à la majorité absolue. En cas d’égalité des 
voix, celle du président est prépondérante.	2 En cas d’élection à l’exécutif (Comité ou Dé-
légués), les nominations sont faites à la majorité absolue. En cas d’inégalité, la voix du 
président est prépondérante.
	 3 Les votations se font, en principe, à main levée.
	 4 Les décisions peuvent être déclarées caduques si elles s’avèrent contraires au 
respect des principes évoqués dans le Manifeste de l’Art Visionnaire Narratif.

Art. 12

	 1 L’Assemblée générale est convoquée au moins une fois par année. Convocation 
et ordre du jour sont envoyés par écrit aux membres.
	 2 L’Assemblée générale est convoquée au moins six semaines avant la date rete-
nue.
	 3 Une assemblée extraordinaire peut être convoquée, dans des délais plus courts, 
en cas d’urgence.
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COMITE
Art. 13

	 1 Le Comité se compose au minimum de 3 membres, à savoir:
a) du président
b) d’un (e) secrétaire (assurant également la vice-présidence)
c) d’un (e) trésorier (ère)
	 2 Les membres du Comité sont élus pour une période de deux ans. Sans opposition 
formelle ni démission, ils sont réélus tacitement pour la prochaine période.
	 3 Lors des assemblées, tous les membres du Comité sont présents ou excusés.
	 4 Les membres du Comité peuvent avoir droit à une indemnité de déplacement et 
de séance. Le montant est fixé par le Comité. Pour certains mandats précis, les membres 
du Comité peuvent être rétribués.	5 Sous réserve des cas prévus dans l’article 15, ils exer-
cent leur mandat gratuitement.

Art. 14

	 1 Dans la mesure du possible, le comité désigne le président ou son suppléant pour 
représenter l’AVN en Suisse et à l’étranger.
	 2 En cas de force majeure, un suppléant peut être désigné par le Comité.
	 3 Il appartient au Comité de gérer l’AVN. Il assume notamment les tâches et exerce 
les attributions suivantes:
a) exécution des décisions prises par l’assemblée générale
b) approbation et transmission du budget
c) direction de l’AVN dans le respect du Manifeste de l’Art Visionnaire Narratif
d) soutien aux projets et recherches nécessaires dans ce sens
e) contrôle et maintenance du bureau
f) approbation des règlements
g) délégation de certaines tâches ou fonctions à un ou plusieurs membres du Comité ou 
à des tiers. Une indemnité pouvant être allouée aux mandataires dans des cas spécifi-
ques.
h) rédaction d’un rapport lors des assemblées générales sur l’état et le développement 
des activités culturelles.
	 4 Un membre du Comité ne peut prendre aucune décision importante sans l’aval 
du président ou de son suppléant.
	 5 Toute décision relative à une implication financière dépassant un montant bud-
geté doit être approuvée par le Comité et bénéficier d’un accord écrit du président.

Art. 15

Le Comité se réunit chaque fois qu’il est utile et à la demande d’un membre du Co-
mité.

CONTRÔLE
Art. 16

	 1 L’Assemblée générale nomme 2 vérificateurs des comptes, pris en dehors du 
Comité. Les vérificateurs des comptes sont chargés de faire rapport, à chaque assemblée 
générale ordinaire, sur le bilan et les comptes.
	 2 Ils peuvent en tout temps examiner les documents de comptabilité, l’état de la 
caisse et de la fortune.
	 3 Les vérificateurs des comptes sont nommés par l’Assemblée générale ordinaire 
pour une période de deux ans.
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COMMISSIONS
Art. 17

	 1 Le Comité peut créer des commissions non permanentes, comprenant éventuel-
lement des membres extérieurs, pour accomplir des tâches spéciales.
	 2 Les attributions des commissions sont fixées par le Comité dans un règlement.

REPRESENTATION A L’EGARD DES TIERS

Art. 18

L’AVN est valablement engagée par la signature de son président.

TITRE IV : ACTIVITES

Art. 19

Il appartient aux organes de l’association de réaliser le but prévu dans les présents statuts. 
Les organes peuvent proposer au Comité que certaines tâches soient exécutées par des 
tiers.

TITRE V : COMPTES ANNUELS ET BUDGET

Art. 20

	 1 Avant la fin de l’année civile, le Comité élabore le budget de l’exercice suivant et 
il boucle la comptabilité du budget en cours.
	 2 La comptabilité est présentée à l’Assemblée générale pour approbation.
	 1 Le Comité présente les activités prévues ainsi que le budget qui correspond à titre 
de pure information.

TITRE VI : MODIFICATIONS STATUTAIRES

Art. 21

	 1 Les statuts peuvent être modifiés par une assemblée extraordinaire, convoquée à 
cet effet par le Président ou l’ensemble du Comité.
	 2 Les modifications des statuts ne peut être adoptée qu’à la majorité qualifiée, 
déterminée par le Comité, selon l’engagement de chacun des membres.
	 3 Toute modification ne pourra être effective que si elle respecte les principes du 
Manifeste de l’Art Visionnaire Narratif.
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TITRE VII : DISSOLUTION ET LIQUIDATION

DISSOLUTION
Art. 22

	 1 La dissolution de l’Association AVN ne peut être prononcée que lors d’une as-
semblée extraordinaire.
	 2 La dissolution peut être prononcée d’office en cas d’un manquement grave au 
respect des principes du Manifeste AVN.
	 3 Dans tout autre cas, la dissolution ne peut être prononcée que par le vote majo-
ritaire des trois quarts des membres présents à l’assemblée extraordinaire.

LIQUIDATION

Art. 23

En cas de dissolution, les organes de l’AVN restent en fonction jusqu’à l’Assemblée géné-
rale finale. Le Comité est chargé de procéder à la liquidation des biens de l’association. 
Le Comité décide de l’utilisation de la fortune nette.

TITRE VIII : DISPOSITIONS FINALES

ENTREE EN VIGUEUR
Art. 24

Les présents statuts ont été adoptés par le Comité le 17 décembre 1993 à Lausanne et 
approuvés par l’Assemblée constitutive le 14 janvier 1994 à Lausanne

Signatures

	 Le Président                                         Le Secrétaire

	 ........................................                 ......................................


